





GT ouvert 4 1 « Risques »
Objet : 
· Contribuer à l’identification et l’évaluationIdentifier et évaluer, au niveau national, ldes risques de blanchiment et de financement du terrorisme et au tenir à jourrapport sur les résultats de l’évaluation nationale des risques et les évaluations verticales des risques
Compositions:
· « Risques secteur financier »: MinFin, CSSF, CAA, AED, CdC, ABBL, ALFI, ACA, ALCO
· « Risques secteur non-financier » MinJus, MinFin, AED, CdM, OAs, CdN, CdH, IRE, OEC, (ILA), casino, opérateurs en zone franche 
· « Menaces » : CRF, PG, PE, JI, (EPPO), PGD, ADA, (ACD), AED
Reprise d’initiatives de la stratégie 2019-2020:
	II.2
	Préparer les travaux de mise-à-jour de l’évaluation nationale des risques et de la stratégie nationale
	· Migrer l’initiative vers le nouveau sous-groupe ouvert « Risques »

	II.3
	Conduire des évaluations des risques sectoriels ou focalisées sur certains produits ou services
	· Migrer l’initiative vers le nouveau sous-groupe ouvert « Risques »

	II.6
	Définir et formaliser des procédures de suivi des risques au niveau national
1. Développer un modèle commun pour décrire les (nouvelles) typologies BC/FT
2. Compiler les statistiques des différents intervenants au niveau national
3. Organiser des tables rondes entre les différents intervenants au sujet de sujet spécifiques
	· Migrer l’initiative vers le nouveau sous-groupe ouvert « Risques »

	III.3
	Développer et appliquer l’approche basée sur les risques
1. Faire des évaluations des risques sectoriels et sous-sectoriels
2. Faire des évaluations des risques à tous les niveaux de granularité
	· Migrer les points 1 et 2 dans le nouveau GT ouvert « Risques »


GT fermé 1 « Stratégie »
Objet: 
· Préparer la réponse nationale aux risques et élaborer les plans d’action sectoriels pour mettre en œuvre la politique nationale de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme
Composition:
· « Secteur financier »: MinFin, CSSF, CAA, AED
· « Secteur non-financier » MinJus, MinFin, OA, CdN, CdH, IRE, OEC 
· « Autorités de détection, d’enquête et de poursuite » : MinJus, MinFin, MSI, CRF, PG, PE, JI, (EPPO), PGD, ADA
Reprise d’initiatives Stratégie 2018-2020 :



GT fermé 2 « Supervision »
Objet: 
· Coordonner et harmoniser la supervision des secteurs financier et non-financier 
· Contribuer aux discussions sur les avant-projets de loi et de règlement relatifs à la supervision et à la coopération nationale et internationale entre superviseurs
· Mettre en œuvre la stratégie nationale de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme en matière de supervision
· Proposer toute mesure en la matière
Compositions 
· « Secteur financier » : MinFin, CSSF, CAA, AED
· « Secteur non-financier » MinJus, MinFin, AED, OAs, CdN, CdH, IRE, OEC 
Reprise d’initiatives de la Sstratégie 20198-2020 :
	I.4
	Renforcer les exigences en matière de droit d’établissement dans le secteur non-financier
1. Introduire, au besoin, une autorisation ad hoc pour les prestataires de services aux sociétés et fiducies (PSSF)
2. Lier l’agrément des PSSF à une connaissance suffisante des risques et des obligations professionnelles en matière de LB/FT
3. Définir les pouvoirs de sanction à l’encontre des PSSF, y compris la faculté de retirer l’autorisation ad hoc pour manquement aux obligations professionnelles
	· Migrer l’initiative, en reformulant son objet, vers le nouveau GT fermé « Supervision »

	II.5
	Favoriser le rapprochement des pratiques de supervision en matière de LB/FT 
1. Encourager l’application uniforme de la réglementation LB/FT par les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation
2. Encourager, si opportun, l’élaboration de guidances communes
3. Encourager la réalisation d’analyses des risques conjointes par les autorités compétentes et de contrôle et les organismes d’autorégulation
4. Sensibiliser et informer les autorités compétentes et de contrôle et les organismes d’autorégulation aux nouveautés en matière de LB/FT
	· Migrer l'initiative dans le nouveau GT fermé « Supervision" avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.1
	Définir et renforcer la gouvernance interne des autorités de contrôle et des organismes d’autorégulation
1. Rendre un rapport annuel sur la LB/FT et le débattre en haut lieu
2. Définir une politique de LB/FT et fixer des objectifs en matière de supervision
3. Implémenter, si opportun, un modèle dit des « trois lignes de défense »
4. Autoévaluer la conformité par rapport aux standards du GAFI
5. Explorer au besoin des pistes pour supporter les organismes d’autorégulation
	· Migrer l’initiative dans le nouveau GT fermé « Supervision"  avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.3
	Développer et appliquer l’approche basée sur les risques
1. Appliquer de façon renforcée l’approche basée sur les risques dans tout le processus de supervision
	· Migrer le point 3 dans le nouveau GT fermé « Supervision"  avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.5
	Ajuster le caractère intrusif de la supervision en fonction des risques
1. Prioriser les inspections en fonction des risques
2. Clôturer les inspections en temps utile et mettre en place un processus de suivi
3. Conduire des inspections thématiques
4. Vérifier le respect des exigences spécifiques à certains secteurs
5. Utiliser toute la gamme de sanctions (y compris la publicité) et, dans la mesure du possible, harmoniser l’application des sanctions par les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation
	· Migrer l’initiative dans le nouveau GT fermé « Supervision" avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.6
	Adapter continuellement les ressources et la spécialisation des superviseurs
1. Adapter les ressources en fonction des objectifs définis, de l’étendue du secteur à surveiller et du niveau de risque
2. Adapter le degré de spécialisation des équipes de supervision
	· Migrer l’initiative dans le nouveau GT fermé « Supervision" avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.8
	Veiller que les outils informatiques et bases de données soient adaptés aux missions des superviseurs et aux obligations des entités surveillées
1. Veiller que les superviseurs disposent d’outils informatiques et d’un accès aux bases de données nécessaires à l’accomplissement de leurs missions
2. Veiller que les entités supervisées disposent d’outils informatiques et d’un accès aux bases de données nécessaires à l’accomplissement de leurs obligations professionnelles
	· Migrer l’initiative dans le nouveau GT fermé « Supervision" avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.9
	Harmoniser, dans la mesure du possible, l’approche et les processus de supervision
1. Coordonner l’évaluation des risques des secteurs relevant de la compétence de plusieurs superviseurs
2. Aligner l’approche des superviseurs et la règlementation des secteurs relevant de la compétence de plusieurs superviseurs
3. Encourager la coopération et l’interaction entre superviseurs
	· Migrer l’initiative dans le nouveau GT fermé « Supervision" avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire



Reprise d’initiatives de la Sstratégie 202210-2022
· Initiative II – Supervisory authorities and SRBs - Harmonise the supervisory approach and practices across agencies through closer collaboration and sharing best practices on, among others, the application and enhancement of a risk-based approach and further increasing the effectiveness of supervision and enforcement
· Initiative VII – Supervisory authorities, SRBs, CRF, ARO, prosecution authorities, CI, SPJ, MoJ, MoF – Continue to monitor and take an active part in international fora and implement changes required: Leverage the existing set up to continue international cooperation, continue to monitor and take part in discussions on an international level, especially in the EU, and implement changes required.

GT ouvert 6 3 « Mesures préventives »
Objet:
· Coordonner et harmoniser l’application des mesures préventives par les professionnels des secteurs financiers et non-financiers et les OBNL
· Contribuer aux discussions sur les avant-projets de lois et règlements relatifs aux mesures préventives en matière de lutte contre le blanchiment, les infractions sous-jacentes associées et contre le financement du terrorisme et 
· Proposer toute mesure en la matière
Compositions :
· « Secteur financier »: MinFin, CSSF, CAA, AED, CdC, ABBL, ALFI, ACA, ALCO
· « Secteur non-financier » MinJus, MinFin, AED, OAs, CdN, CdH, IRE, OEC, CdM, (ILA), opérateurs en zone franche, casino
· « OBNL » : MinJus, MinFin, MAEE 
Reprise d’initiatives de la stratégie 2021-2022
	I.3
	Evaluer la nécessité d’un base légale pour suivre l’activité des ONG, ASBL et fondations
	· Migrer le sous-groupe vers le nouveau GT ouvert « Mesures préventives » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	III.4
	Sensibiliser et former les entités surveillées en matière LB/FT 
1. Organiser des événements récurrents
2. Communiquer sur les obligations professionnelles
3. Publier des guidances sectorielles
4. Instaurer une formation continue obligatoire sur les risques et les obligations professionnelles
	· Migrer l’initiative dans le nouveau GT ouvert « Mesures préventives » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire


	III.10
	Définir une approche pour suivre l’activité des ONG, ASBL et fondations
1. Faire une évaluation des risques sectoriels
2. Définir une approche basée sur les risques pour suivre leur activité
3. Définir les besoins des agences chargées de suivre leur activité
4. Sensibiliser les ONG, ASBL et fondations aux risques BC/FT spécifiques et élaborer une guidance
Veiller au respect des obligations de publicité des ONG, ASBL et fondations
	· Migrer le sous-groupe vers le nouveau GT ouvert « Mesures préventives » avec mission de faire l’inventaire des progrès

	IV.14
	Lancer une campagne de sensibilisation et vulgarisation en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement du terrorisme à travers toutes les unités
1. Créer des outils standards de présentation pour la formation continue en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme
2. Faire appel, en cas de besoin, à des experts externes
	· Migrer le sous-groupe vers le nouveau GT ouvert « Mesures préventives » avec mission de faire l’inventaire des progrès 



GT ouvert 45 « Transparence des personnes morales et des constructions juridiques »
Objet:
· Contribuer aux discussions sur les avant-projets de loi et de règlement visant à améliorer la transparence des personnes morales et des constructions juridiques et à favoriser l’échange national et international d’informations en la matière
· Mettre en œuvre la stratégie nationale de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme en matière de transparence des personnes morales et des constructions juridiques
·  Proposer toute mesure en la matière
Composition :
· MinJus, MinFin, CSSF, CAA, AED, OA, CdN, CdH, IRE, OEC, CRF, PG, PE, JI, (EPPO), (ACD), (LBR)

Reprise d’initiatives de la sStratégie 20210-2022
· Initiative IV – MoJ, MoF, RCS, AED, Supervisory Authorities, SRBs – Increase transparency of legal entities and arrangements: Improve monitoring of data accuracy for legal entities and arrangements (in particular beneficial ownership data), increase awareness of the requirements regarding the use of the beneficial ownership (BO) registers and increase understanding of ML/TF risks regarding legal entities and arrangements.


GT fermé 53 « Détection, enquêtes et poursuites
Objet: 
· Evaluer les besoins en ressources humaines et matérielles des autorités de détection, d’enquête et de poursuite
· Coordonner la mise en œuvre des nouveaux textes
· Contribuer aux discussions sur les avant-projets de loi et de règlement relatifs à la détection, aux enquêtes et aux poursuites en matière de blanchiment, d’infractions sous-jacentes associées et de financement du terrorisme et de coopération nationale et internationale entre autorités judiciaires, policières et douanières 
· Mettre en œuvre la stratégie nationale de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme en matière de détection, d’enquête et de poursuite du blanchiment, des infractions sous-jacentes associées et du financement du terrorisme et de coopération nationale et internationale des autorités judiciaires, policières et douanières
· Proposer toute mesure en la matière
Membres : 
· MinJus, MSI, CRF, PG, PE, JI, (EPPO), PGD
Reprise d’initiatives de la sStratégie 20198-2020:
	IV.3
	Adapter continuellement les ressources à l’évolution du nombre de déclarations et aux besoins en matière d’analyses stratégiques et formations
1. Adapter continuellement les ressources et leur degré de spécialisation
2. Créer un budget dédié à la formation des employés de la CRF
3. Créer ou acquérir des outils permettant d’améliorer l’analyse ou d’en automatiser le processus
	· Migrer l’initiative vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	IV.6
	Réviser la politique des poursuites et les procédures pour les cas complexes de blanchiment ou de financement du terrorisme
1. Définir un modèle d’enquête pour les grandes affaires de blanchiment ou de financement du terrorisme, pour permettre à des procureurs, juges d’instruction, enquêteurs et analystes spécialisés, de se consacrer exclusivement à ces affaires et de se faire assister, au besoin, par des spécialistes externes
2. Créer des équipes conjointes d’enquête comprenant des spécialistes externes appartenant à d’autres administrations
	· Migrer le sous-groupe, en reformulant son objet, vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites » 

	IV.8
	Renforcer l’actuel bureau de recouvrement des avoirs
1. Implémenter la nouvelle base légale
2. Définir un modèle opérationnel en ligne avec le nouveau mandat
3. Rendre la nouvelle structure opérationnelle
4. Autoévaluer l’efficacité de la nouvelle structure au bout d’un an
	· Migrer l’initiative vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites »

	IV.9
	Renforcer et généraliser le recours aux enquêtes patrimoniales
1. Elaborer une guidance et une liste de pointage pour systématiser les enquêtes patrimoniales par le SPJ
2. Sensibiliser les magistrats et les enquêteurs du SPJ aux questions de recouvrement des avoirs
3. Lancer une campagne de sensibilisation et de formation continue en matière de recouvrement des avoirs
	· Migrer l’initiative vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	IV.10
	Renforcer le cadre et la spécialisation des autorités judiciaires et policières
1. Prévoir un renforcement des ressources humaines spécialisées pour assister les procureurs et juges d’instruction
2. Prévoir un renforcement des ressources humaines dans le domaine statistique pour accompagner un effort accru dans la collecte de données et l’analyse de données
3. Prévoir un accroissement du nombre d’enquêteurs du SPJ dédiés à la LB/FT
4. Prévoir un accroissement des ressources humaines dédiées au recouvrement des avoirs
5. Prévoir un accroissement du nombre d’enquêteurs du SPJ dédiés aux enquêtes patrimoniales
	· Migrer l’initiative vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	IV.12
	Garantir un accès direct aux autorités judiciaires et au SPJ aux bases des données légalement accessibles pour faciliter les enquêtes
	· Migrer l’initiative vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	IV.13
	Renforcer les outils informatiques du SPJ
1. Développer un système de gestion des dossiers et des flux de travail
2. Développer ou acquérir des systèmes d’intelligence artificielle pour renforcer les capacités d’analyse et d’enquête
	· Migrer l’initiative vers le nouveau GT fermé « Détection, enquêtes et poursuites » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire

	IV.14
	Lancer une campagne de sensibilisation et vulgarisation en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement du terrorisme à travers toutes les unités
3. Créer des outils standards de présentation pour la formation continue en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme
4. Faire appel, en cas de besoin, à des experts externes
	· Migrer l’initiative vers le GT ouvert « Détection, enquêtes et poursuites » avec mission de faire l’inventaire des progrès accomplis et des travaux restant à faire



Reprise d’initiatives Stratégie 20210-2022
· Initiative V – CI, SPJ, prosecution authorities – Enhance investigation and prosecution organisation, especially the SPJ: Enhance the investigation and prosecution organisation, by implementing new model; increase specialisation of teams and consider using new IT tools, in order to further improve the number of investigations and their translation into legal enforcement; and specifically enhance setup and resources of the SPJ to increase effectiveness of ML/TF investigations.
· Initiative VI – ARO – Set up an autonomous and effective asset recovery office: Implement the new model and develop the asset recovery office to a well-equipped and effective agency dedicated to tracing and managing assets.
· Initiative VII – Supervisory authorities, SRBs, CRF, ARO, prosecution authorities, CI, SPJ, MoJ, MoF – Continue to monitor and take an active part in international fora and implement changes required: Leverage the existing set up to continue international cooperation, continue to monitor and take part in discussions on an international level, especially in the EU, and implement changes required.
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